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L’actualité de l’Union suisse des services de l’emploi

Le marché suisse de l’emploi n’est plus 
concevable sans les entreprises de loca-
tion de services. En 2015, nous avons 
fourni du travail à 312 000 personnes. 
Notre chiffre d’affaires a été de 7 mil- 
liards de CHF. La flexibilité ainsi créée est 
utile aussi bien aux employés qu’aux 
 entreprises suisses. Nous pouvons aussi 
être fiers de notre engagement pour les 
personnes en recherche d’emploi et de 
nos services des RH. 

Sans association, notre branche n’aurait 
jamais pu avancer de la sorte. Notre 
 travail associatif a permis d’empêcher 
des réglementations exagérées du travail 
temporaire et du marché de l’emploi 
 libéral. Nos outils ont été la CCT Location 
de services, notre travail de lobbying, nos 
standards de qualité et nos prestations 
telles que celles du service juridique de 
swissstaffing. Tous ces instruments aident 
nos membres dans leur travail et ren-
forcent leur professionnalisme. La bran-
che des entreprises de location de 
 services a atteint une taille qui requiert 
une forte représentation de ses intérêts. 
swiss staffing, l’association de la branche, 
 représente nos intérêts depuis près de  
50 ans et est devenu un centre de com-
pétence et de services. 

Or, une association ne fonctionne que  
si ses membres s’engagent activement. 
En tant que membre du comité de swiss-
staffing, je m’investis avec mes collègues 
du comité de direction pour le bien de  
la branche.

Le blog d'Andreas Eichenberger

Les règlements UE 883/2004 et 987/2009 
déterminent dans quel pays les frontaliers 

doivent payer les assurances sociales (principe de 
l’assujettissement aux assurances sociales au 
lieu de travail pour les citoyens suisses et les ci-
toyens de l’UE). Ils ont été actualisés en date du 
1er janvier 2015, lorsque le règlement correctif  
465/2012 a été adopté. Cela a permis à la Suisse 
de clarifier l’assujettissement aux assurances  
sociales des personnes pluriactives.1

Des incertitudes fondamentales demeurent né-
an moins à ce jour quant à l’application de ces 
dispositions européennes, notamment en ce qui 
concerne la période déterminante et le calcul de 
l’activité substantielle.

Assujettissement en cas de 
 pluriactivité d’un frontalier
Si un frontalier travaille simultanément ou alter-
nativement dans plusieurs pays, son revenu total 
obtenu dans tous ces pays est soumis aux assu-
rances sociales de son pays de domicile, s’il y  
exerce une activité substantielle (plus de 25 %). 
Pour les entreprises, cette règle des 25 % consti-
tue théoriquement un allègement: par le passé, 
même une activité marginale dans le pays de do-
micile entraînait pour l’employeur suisse un as-
sujettissement de son employé aux assurances 
sociales étrangères. Des cotisations très élevées 
devaient être versées à la France. Désormais, 
l’emploi dans le pays de domicile doit représenter 
au moins 25 % du temps de travail ou du revenu 
du frontalier pour menacer l’employeur suisse 
du point de vue administratif  et du droit du tra-
vail.

Andreas Eichenberger,  
CEO d’Induserv Industrial Services

«Une association 
n’est pas une rue  
à sens unique»

De nombreux frontaliers travaillent en Suisse, surtout des Français.  
Des règlementations européennes déterminent dans quel pays les 
 frontaliers doivent payer les assurances sociales. Or, en pratique, ces 
 dispositions sont presque impossibles à appliquer par les employeurs. 

Les frontaliers: un facteur 
de risque pour vos coûts?

Lire la suite sur: http://blog.swissstaffing.ch/1  Rafael Lötscher, Cyrill Habegger: Sozialversicherung: 
Modernisierte Unterstellungsfragen CH/EU, in:  
TREX Der Treuhandexperte 1/2015.
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Les autorités françaises font  
passer à la caisse
Depuis l’année dernière, le sujet a gagné en im-
portance: depuis le milieu de l’année 2015, les 
autorités françaises exigent davantage des em-
ployeurs, et notamment des entreprises de loca-
tion de services, de payer les cotisations sociales 
en France. Dans de nombreux cas, elles détermi-
nent des montants forfaitaires sans connaître le 
cas particulier. C’est une situation difficile pour 
les entreprises suisses: en raison des incertitudes 
juridiques, elles ne peuvent pas réagir de manière 
adéquate aux demandes françaises. De nom-
breuses entreprises de location de services ont 
réagi en licenciant des frontaliers. n

Arie Joehro

Activité professionnelle simultanée 
au chômage 
Pour les cas d’activité professionnelle simultanée 
au chômage, la Suisse a conclu le 7 septembre 
2006 avec la France un accord concernant 
l’assujettissement aux assurances sociales des 
frontaliers sans emploi. Selon cet accord, une 

personne est assujettie aux assurances sociales 
françaises si elle touche des indemnités chômage 
en France et exerce une activité professionnelle 
en Suisse, cela indépendamment du montant des 
indemnités chômage reçues. En cas d’emploi de 
Français au chômage, l’entreprise suisse doit 
donc payer les cotisations sociales à la France. Or, 
ces dernières sont nettement plus élevées que les 
cotisations en Suisse.

Difficile mise en application
Pour les entreprises suisses de location de services, 
ces règles sont très difficiles à appliquer. En effet, la 
règlementation européenne prévoit que la «situa-
tion au cours des douze prochains mois» doit être 
prise en considération. Cela est difficilement appli-
cable en pratique, surtout en cas de travail tempo-
raire, car c’est le client qui décide de la durée 
d’emploi du travailleur intérimaire. On ne peut 
pas savoir combien de temps le collaborateur tem-
poraire sera employé au cours des douze pro-
chains mois. De plus, la période exacte permettant 
de calculer l’activité substantielle (25 %) est in-
connue. Les dispositions légales considèrent le to-
tal des heures de travail effectivement fournies et/

ou le revenu obtenu au total. Il y a donc deux 
critères (heures et revenu) dont le rapport est pre-
mièrement peu clair (et/ou) et deuxièmement dif-
ficilement comparable (francs suisses vs euros). 

Grande insécurité juridique lors de 
l’engagement de frontaliers 
L’entreprise suisse ne peut souvent pas savoir si le 
frontalier exerce une activité essentielle dans son 
pays de domicile ou s’il y touche des indemnités 
chômage. En pratique, les autorités françaises ne 
lui fournissent qu’ultérieurement les documents 
clarifiant la situation de l’employé. C’est un réel 
obstacle quand l’embauche doit se faire rapide-
ment, comme dans le travail temporaire. L’entre-
prise concernée a deux solutions: prendre le ris-
que ou renoncer à engager la personne.
Si, par manque d’informations, le revenu est 
 assujetti à tort en Suisse alors qu’une obligation 
de cotiser aux assurances sociales à l’étranger 
existe, l’entreprise de location de services doit 
verser des cotisations sociales nettement plus éle-
vées. En Suisse, les cotisations sociales représen-
tent 25 % du salaire brut (y compris la part de 
l’employeur de 15 %). En France, elles peuvent 
atteindre jusqu’à 70 % du salaire brut (y compris 
la part de l’employeur de 47 %). Les employeurs 
suisses, et donc les entreprises de location de ser-

vices, doivent connaître avec certitude le droit 
applicable afin de pouvoir calculer les coûts de 
l’employé. Sinon, elles courent d’énormes ris-
ques financiers. 

Arie Joehro,  
vice- directeur et 
respon sable du 
 service juridique  
de swissstaffing
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Au lieu de domicile et dans plusieurs pays
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Assujettissement aux assurances sociales

Pays de domicile, si activité professionnelle d’au moins 25 % 
dans ce pays, sinon dans le pays où l’employeur a son siège2 

Pays où l’employeur a son siège2 

Pays de domicile, si activité professionnelle d’au moins 25 % 
dans ce pays, sinon dans le pays où l’activité professionnelle 
substantielle (quantitativement) est exercée

Pays de domicile

Récapitulatif de l’assujettissement aux assurances sociales des frontaliers européens

2  Siège statutaire ou succursale où les décisions  essen tielles de l’employeur sont prises et où les tâches  administratives centrales sont effectuées.

Tous les employeurs suisses situés dans 
les régions frontalières sont directement 
concernés. L’insécurité juridique et les 
obstacles économiques poussent déjà des 
entreprises suisses de location de services 
à renoncer complètement ou en partie  
à engager des frontaliers. 
La situation actuelle est éprouvante et 
n’aide personne: ni les employés con-
cernés, ni leurs employeurs, ni les places 
économiques suisse et française. En col-
laboration avec l’Office des assurances 
sociales et l’Union patronale suisse, swiss-
staffing tente actuellement de clarifier 
les aspects juridiques et de trouver des 
solutions pour les employeurs suisses, et 
notamment les entreprises de location 
de services.

Régions frontalières en alerte

«Selon cet accord, une personne 
est assujettie aux assurances  

sociales françaises si elle touche 
des indemnités chômage en France 

et exerce une activité  
professionnelle en Suisse, cela  

indépendamment du montant des 
indemnités chômage reçues.»

Arie Joehro, swissstaffing

«En Suisse, les cotisations  
sociales représentent 25 %  

du salaire brut (y compris la part 
de l’employeur de 15 %).  

En France, elles peuvent atteindre 
jusqu’à 70 % du salaire brut  

(y compris la part de l’employeur 
de 47 %).»

Arie Joehro, swissstaffing


